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ICOPE: Integrated Care for Older PEople

Objectif de préservation des capacités 

intrinsèques de la personne 

MOBILITE

OUIECOGNITION

THYMIE
VUE

NUTRITION



• Portée par le ministère des solidarités et de la santé dans le cadre de l’article 51 de la Loi
de financement de la sécurité sociale 2018

• Tester des organisations innovantes et définir un mode de financement

• Implémentation de la démarche de prévention auprès des acteurs de soins primaire en
s’appuyant sur des exercices de soins coordonnées type CPTS et MSP

Tester un modèle économique pour la mobilisation des professionnels de soins primaires en
situation de « vie réelle »

ICOPE dans le cadre de l’article 51



Expérimentation portée par le ministère des solidarités et 
de la santé: article 51

 13 projets retenus sur 9 régions

- Occitanie: 3 porteurs

- AuRA: 1 porteur

- PACA: 2 porteurs

- Corse: 1 porteur

- Pays de la Loire: 1 porteur

- Grand EST: 1 porteur

- Nouvelle- Aquitaine: 2 porteurs

- Réunion: 1 porteur

- Centre Val de Loire: 1 porteur

• Publié au Journal officiel du 06/01/2022 et modifié le 24/07/2022

• Budget : Fonds pour l’Innovation du Système de Santé (FISS) : 

8 077, 07 K€ OBJECTIF CIBLE : 54 538 SÉNIORS

Déploiement du programme ICOPE au niveau 
national (2022-2024)
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3 ans d’expérimentation

Objectif inclusion step 1 : 4855 séniors 

1ère phase 2ème phase

Professionnels de santé Séniors (seul ou accompagné)
Professionnels non de santé

Projet ICOPE : 2022-2024



Périmètre expérimentation : (09/23)

81 communes dont 25 à la Métropole de Lyon via 7 CPTS + 1 MSPU

30 communes 

15 communes Territoire  
péri-urbain

Territoire 
urbain

Territoire 
rural 

20 communes

11 communes



Critères inclusion Critères de non inclusion

 seniors de 60 ans et +, autonomes - robustes, 
préfragiles, fragiles - vivant à domicile 

 Autonome dans les gestes de la vie quotidienne

 ADL : 5, 6                   GIR : 5, 6

 Intégration prioritaire des seniors en situation de 
vulnérabilité:

• isolement social et/ou géographique
• précarité socio-économique
• statut d’aidant
• éloignement des soins ou d’un suivi régulier

 Résidant dans les 8 territoires expérimentaux

X Seniors en situation de perte d’autonomie

X GIR 1 à 4 à domicile ou en établissement  

X Ceux bénéficiant de l’APA

X Seniors hospitalisés au long cours

X Seniors en situation de handicap hébergés 

X Seniors bénéficiant de prestations d’aides à la 
toilette, l’habillage, la prise des repas, les transferts 
ou les déplacements

X Résidant hors des 8 territoires expérimentaux

Population cible
Seniors âgés de 60 ans et +, vivant à domicile et autonomes, des territoires participant à l’expérimentation
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Différents outils de la Plateforme ICOPE MONITOR

ICOPEBOT MONITOR

Application
ICOPE MONITOR

ICOPEBOT site web: 
https://icopebot.botdesign.net

Base de données
ICOPE MONITOR

Transmission 
automatique 
des données

O
ut
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 n
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ér
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ue

s 
Et

ap
e1

Lien site web: https://icope.chu-toulouse.fr
pour les professionnels de santé 



Ou un non professionnel de santé

Modes d’entrée dans le dispositif ICOPE



Step 1 : auto-test par sénior, aidant, 
non professionnel de santé

Step 1 : 

par un professionnel de
santé 
Proposition step 2 si nécessaire
Envoi des résultats au MT via 
MonSisra

Base de 
données 
ICOPE 
MONITOR

Gestion d’alerte

La CPTS reçoit l’alerte si déclin Step 1
Prise en charge par un professionnel de santé
Orientation vers le Step 2 si nécessaire

Step 2 : évaluation approfondie 
Professionnel de santé formé au Step 2                                                          
Envoi des résultats au MT via MonSisra
Programmation de l’Entretien Motivationnel

Le MT reçoit le patient pour :
• l’évaluation médicale complémentaire
• définir le plan de soin et de prévention personnalisé 
Cotation consultation de droit commun

Entretien motivationnel 
Qui ? Par l’évaluateur step 2
Quand ? Dans un 2ème temps (3 semaines plus tard)
Quoi ? Discussion avec le seniors du plan de soin et de prévention
• Décision partagée
• Orientation en fonction de l’offre de prévention du territoire

Durée 
30 min

Forfait 
21 €

Forfait 
18 €

avec gestion 
d’alerte

Forfait 
11 €

Forfait 
1 : 20 €
2: 40 €

3 et + : 60 €

Durée 
15 min à 

1h15

Durée 
15 min

Durée 
10 min

Parcours ICOPE



Formation au programme ICOPE pour 
les professionnels de santé

FORMATIONS ORGANISÉES

Formation step 1 
• Plateforme e-learning (1h40)
accessible 24h/24 et 7j/7 sur 
inscription pour tout professionnel 

• Formation en visio (2h) 

Formation step 2 
• 5h de cours sur plateforme e-

learning 
• 1/2 journée de formation 

pratique et traitement de cas 
cliniques en présentiel aux HCL 

E-learning : https://icope-formation.com

Inscription aux formations sur le site :
www.icopegrandlyon.fr



site internet www.icopegrandlyon.fr

Un roll-up

Flyer sénior                               flyer pro

Volet communication



MODIFICATION DE LA COMPOSITION 

SECTIONS ET ÉLECTION DES 

PRÉSIDENTS DE SECTION
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COMPOSITION DE LA SECTION PROFESSIONNELLE (1/2)
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COMPOSITION DE LA SECTION PROFESSIONNELLE (2/2)
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RAPPEL DE LA COMPOSITION DE LA SECTION SOCIALE
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RAPPEL DES MEMBRES DE LA COMMISSION AVEC VOIX CONSULTATIVE



APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

DE LA CPR CPTS DU 22/06/2023
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ÉTAT DES LIEUX DU DÉPLOIEMENT 

DES CPTS ET PERSPECTIVES EN 

RÉGION AURA
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Légende

Lettre d’intention

Projet validé

Projet validé + ACI

Hors CPTS

Emergence

Limites département

Limites CPTS

Source : extraction EXECO
Découpage Insee 2022

Couverture des CPTS en AuRA au 08/09/2023

Lyon
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ETAT DES LIEUX DES CPTS EN AURA – CONTRATS ACI SIGNES 

Départeme
nts

Nb CPTS avec ACI Population Couverte Population INSEE Pourcentage pop 
couverte

Nb Communes 
couvertes

Ain 4 284213 652432 43,56 167

Allier 4 290030 335975 86,32 219

Ardèche 2 143979 328278 43,86 127

Cantal 1 26702 144692 18,45 58

Drôme 5 338887 516762 65,58 185

Isère 12 823381 1271166 64,77 271

Loire 3 305495 765634 39,9 233

Haute-Loire 4 136588 227570 60,02 190

Puy-de-Dôme 3 71078 662152 10,73 119

Rhône 20 1230783 1875747 65,62 240

Savoie 5 218381 436434 50,04 117

Haute-Savoie 7 695401 826094 84,18 211

TOTAL Région 70 4564918 8042936 56,76 2137

Source: Execo CPTS le 19/10/2023



PLAN 100% CPTS
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PLAN 100% CPTS

Objectif général du plan : couvrir l’ensemble de la population française en CPTS
Ce qu’il faut retenir des 5 axes :

 Animer le déploiement des CPTS et évaluer leur impact
o Intégrer les CPTS dans l’observatoire de l’exercice coordonné
o Harmoniser les indicateurs d’évaluation à l’échelle national

 Etendre la couverture en CPTS à 100% de la population
o Création d’une task force sur les zones blanches
o Financer un coordonnateur dès la signature de la LI

 Faire connaitre et mobiliser les professionnels de santé dans et en dehors des CPTS
o Présentation des CPTS à toute nouvelle installation dans le cadre du futur « guichet unique »

 Accompagner les professionnels des CPTS pour la réalisation de leurs missions
o Création d’une ressource technique (boîte à outil)
o Mise en œuvre d’initiative locale pour les prochaines négociations de l’ACI

 Consolider et outiller la gestion des CPTS
o Versement de l’enveloppe de fonctionnement en une fois au lieu de 75% - 25%
o Contrôle de la bonne gestion de financement (paiement au résultat)



Objectifs :

 Observer le déploiement et les actions des CPTS et mesurer leurs impacts ;

 Continuer le dialogue et la concertation entre acteurs ;

 Assurer un guidage stratégique en cohérence avec les autres politiques de santé.

29

AXE 1 : ANIMER LE DÉPLOIEMENT DES CPTS ET ÉVALUER LEUR IMPACT 



Objectif : accompagner les professionnels en leur donnant une solution clé en main
pour démarrer une CPTS, et le temps nécessaire de créer des projets durables, en
préservant leur temps médical et temps soignant.
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AXE 2 : ETENDRE LA COUVERTURE EN CPTS À 100% DE LA POPULATION 



Objectifs : Il s’agit de mobiliser les professionnels de santé par les professionnels de
santé eux-mêmes :

 Valoriser l’action des professionnels en CPTS en partageant les expériences
positives ;

 Mobiliser les professionnels hors CPTS ;

 Faire connaitre les CPTS à tous les acteurs du système de santé pour une meilleure
intégration
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AXE 3 : FAIRE CONNAÎTRE ET MOBILISER LES PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ DANS ET EN DEHORS DES CPTS 



Objectifs : Stabiliser les missions des CPTS, et faciliter l’élaboration et la mise en
œuvre des actions. Il s’agit d’animer régionalement un réseau professionnel, de doter
leurs membres des ressources nécessaires, et de partager et mutualiser au mieux les
ressources
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AXE 4 : ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS DES CPTS POUR LA 
RÉALISATION DE LEURS MISSIONS 



Objectifs : Faire monter en compétences les coordinateurs et le professionnel de santé
impliqués dans la gouvernance, encadrer davantage le financement pour le rendre plus
approprié au modèle CPTS, et redéfinir leurs règles de gestion conventionnelle
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AXE 5 : CONSOLIDER ET OUTILLER LA GESTION DES CPTS 



PREMIER ÉTAT DES LIEUX DE LA 

MISSION 3 CPTS
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 A ce jour des extractions des thématiques sont réalisées par le national

 Dans le cadre des contrats ACI et dans la mission 3 voici une restitution du nombre
d’actions réalisées par thématique

 Extraction réalisée :

35

ANALYSE DES ACTIONS ACI MISSION 3
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THÉMATIQUES LES PLUS RÉPANDUES DES CPTS MISSION 3 /
COMPARAISON NIVEAU NATIONAL / NIVEAU RÉGIONAL

Niveau national Niveau régional

Les thèmes les plus répandus de la mission 3 sont les mêmes au niveau national et en région AuRA
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THÉMATIQUES LES PLUS RÉPANDUES DANS LES CPTS MISSION 3 /
COMPARAISON NIVEAU NATIONAL / NIVEAU RÉGIONAL
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QUESTIONS DIVERSES
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QUESTIONS DE LA DERNIERE CPR

Thème Sujet Décisions Acteurs Échéance

Etat des lieux du 
déploiement des CPTS

Représentation des PS 
en CPTS

Faire apparaître la représentation des biologistes parmi les
professionnels de santé présents en CPTS

DCGDR Prochaine CPR

Bilan des 
rémunérations versées 
aux CPTS ACI

Financement versés aux 
CPTS

Transmettre les coordonnées de la personne en charge du
FIR

ARS Immédiate

Questions diverses
IC – travaux sous l’égide 
de l’Iraps

Transmettre le courrier d’adressage au cardiologue DCGDR
Avant la 

prochaine CPR

Données non 
exhaustives

fait



Propositions pour les prochaines CPR : faire intervenir des professionnels de CPTS afin 
de présenter :

des expériences de réalisations concrètes de projets conduits

des professions encore peu connues : une IPA + une IDE Asalée + un assistant médical

Dates des commissions 2024 : 

Jeudi 23 mai 2024 à 14h (format mixte : présentiel + visio)

Jeudi 17 octobre 2024 à 14h (format mixte : présentiel + visio)

40

PROCHAINES CPR 


